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mots que j'adresse à cette Chambre après-
midi, je fais quelques remarques sur la
Chambre des communes. ce ne sera p:int
par manque de respect pour cet honorable
corps politique, mais ce sera parce que,
comme plusieurs sénateurs ici-présents, j'ai
eu une assez longue expérience dans cette
Chambre-li, et aussi que j'ai qnaintenant
quelques années d'expérience au Sénat.

Dans mon humble opinion, on ne saurait
discuter convenablement la constitution des
corps -législatifs du Dominion, aus prendre
en considération le corps -législatif tout en-
tier, y compris les deux Chambres. Il y a
des gens qui croient que le Canada n'a
jamais eu besoin d'une seconde Chambre.
Ils sont peut-étre nombreux au Canada,
ceux qui pensent ainsi. Il y en a d'autres
qui croient aussi lue nos législatures pri-
vinciales n'ont point besoin d'une Chambre
haute. Il y a quelques années, n'ayant
alors aucune expérience. j'aurais peut-être
été, moi-imme, un de ceux qui pensent ain-
si, mais je déclare ici qu'après 20 années
d'expérience à la Chambre des communes
et au Sénat, je suis absolument convaincu
qu'une seconde Chambre est non seulement
désirable. mais nécessaire ;. et je tiens a
déclarer cn outre, de peur de l'oublier plus
tard, que je suis un de ceux qui pensent
que la province d'Ontario commet une gra-
ve erreur en n'ayant pas une seconde Ch.am-
bre. Voici la raison sur laquelle je me
base pour penser ainsi : la marche ou la
tendance de la législation change avec les
années ; et, bien que ce changement puisse
n'avoir pas été très apparent il y a quelques
années, on s'aperçoit certainement dans ces
derniers temps que la législation devient
trop relachée. Je ne fais point cette décla-
ration i cause du caractère Politique actuel
de la législature d'Onlta:1ri. J'en suis venu
à cette concluion h1ien loiJutempl)s avant
que le chaiigemîen-t eût lieu. La ten:lane '
générale de la législation au Canada est
vers le rel.hcliun, ut dans les Chamnbres où
les repre'sentiants sont élus par la voix du
peuple. Il n'est pas nécessaire que j'expli-
que pourquoi il en -est ainsi, mais je suis
au nombre de ceux qui pensent et qui
croient sincèrement que le temps est arrivé
où. dans son propre intérêt. Ontario devrait
avoir une seconde Chambre.

Si cela est vrai pour les provinces. ce
l'est encore bien davantage lorsqui- s'agit
du premier corps législatif. du parlement
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du Canada ; et dans ce que j'ai à dire
ici, je désire être pratique et donner le
résultat de ma propre expérience dans les
deux Chambres. Lorsque j'entra' pour la
première fois à la Chambre des Communes,
j'avais été toute -ma vie un Commercant,
conduisant mes propres affaires à peu près
comme je l'entendais. En voyant la mua-
nière d'agir de ce corps -législatif, j'étais
très sincèrement d'opinion qu'un comité de
trois personnes aurait bien mieux admi-
nistré les affaires du Canada que la Cham-
bre des communes de ce pays.

lDe plus, je croyais que la législation était
beaucoup trop lente, que l'on perdait un
temps considérable en discussions inutiles.
Sur ce point, j'ai tout a fait changé ina
manière de voir, et je suis maintenant
d'opinion que la législation est bien trop
rapide à la Chaibre des communes et,
dans beaucoup le cas, également trop ra-
pide au Sénat.

Je suis d'opinion que la Chambre des
communes devrait donner plus de considé-
ration tant aux bills d'intérêt privé qu'à
ceux d'intérêt public. Je ne crois pas que
cette remarque s'applique au Sénat dans une
si large mesure. D'après mon expérience
dans les deux Chambres, je suis d'avis

<u'en ce qui concerne les bills, le Sénat est
une Chambre supérieure, et, en disant cela,
je n'entends en aucune manière discréditer
la Chambre des enmmunes. Un grand nom-
bre de nos amis du dehors qui critiquent
le Sénat, pensant que. parce que cette Cham-
bre ne siège pas aussi longtemps ou autant
de jours que la Chambre des communes,
elle n'est pas aussi utile; mais, s'ils vou-
laient se donner la peine de réfléchir un ins-
tant, ils se rappelleraient qu'au Sénat, il
n'v a point de débats sur -le budget, sur les
motion de déchéance ou sur les crédits, et
qu'un grand nonbre de questions de parti
qui se discutent à la Chambre des comnmu-
nes ne viennent jamais devant le Sénat. Il
serait absolunient impossible, méme -i le
Sénat le désirait, que cette Chambre sié-
geat autant d'heures et autant de jours que
les Communes. J'ai entendu d'lonorables
sénateurs s'opposer aux ajournements du
Sénat à cause de l'effet que de tels ajour-
nemnents pourraient avoir sur le pays. Je
ne suis point un de ceux qui pensent ainsi.
Bien qu'il soit du devoir du Sénat de traiter
soigneusement toutes les questions qui lui


